
 

Situation de handicap ? Reconversion professionnelle ? 

Quels sont nos droits ?  

 

Cher.es collègues du Centre Contact et à tous les agent.es de la DDCT, 

 

Nombre d’entre vous ont manifesté le besoin de se rencontrer. Au syndicat, nous recevons trop de demandes d’agent.es de la DDCT 

dont les droits ne sont pas respectés avec des situations de souffrance et de mauvaises conditions de travail et de reconversion.  

Le syndicat SUPAP-FSU vous propose de vous réunir pour échanger sur les modalités du reclassement professionnel et la question 

du handicap dans le monde du travail. 

L'objectif est de s'informer sur ces droits souvent méconnus, de créer des solidarités entre nous et de porter les revendications 

collectives auprès de la direction. On vous donnera aussi noter nouveau guide.  

Nous vous attendons le : 

Jeudi 5 février de 9H30 à 11H30 
Au local du SUPAP-FSU 3ème étage 

50 AVENUE DAUMESNIL 75012 PARIS (métro gare de Lyon) 

 

Modalités pour venir  

Il s’agit d’une Réunion d’Information Syndicale (RIS). Vos encadrants sont avertis par l’administration de la tenue de cette réunion 

qui fait partie de votre droit à l’information syndicale (chaque agent.e territorial a le droit à une ½ journée d’information tous les 3 

mois. Ajoutez à cela des temps de déplacement de 30 minutes aller et 30 minutes retour en plus des 3 H de présence). Vous 

trouverez bientôt un lien Teams pour les personnes ne pouvant pas se déplacer.  

Informez dès maintenant ou max 3 jours avant la réunion votre encadrement de votre participation à cette Réunion d'Information 

Syndicale (RIS code chronotime 6AS4). 

En cas de difficulté, contactez-nous au 01 44 68 13 93 les jeudi matin. 

 

Venez nombreuses et nombreux !!! 

La section DDCT, Dulce ANGLO, téléconseillère et mandatée FSSSCT DDCT et Sylvain SALZGEBER, médecin, mandaté 

FSSSCT Central 

Si besoin pour nous contacter : ddctsupapfsu@gmail.com 

 


